ERRATUM ET ANNEXE AU MÉMOIRE DU GRAME

CAUSE R-3532-2004

Projet d’extension de réseau de la SCGM :

Projet Sainte-Sophie / Saint-Jérôme

Effectivement dans son mémoire, à la page 9, le GRAME a fait une erreur en mentionnant que seulement 36 000 tonnes d’équivalent CO2 des émissions de gaz à effet de serre seraient réduits avec la réalisation du projet. Il s’agit plutôt de 67 932 tonnes d’équivalent CO2 que le projet permettrait de réduire, par rapport à la situation actuelle. Cette réduction de GES demeure significative, bien qu’elle ne semble pas couvrir l’ensemble du potentiel de réduction. 

En effet, le tableau ci-dessous - estimé produit par une firme de consultants – qui fait suite à l’avis publié par Environnement Canada, le 13 mars 2004, dans la Gazette du Canada, montre que le site de Sainte-Sophie a un potentiel de GES de 151 000 tonnes. En fait, cet avis indique qu’une déclaration d’émissions doit être soumise pour toutes les installations qui émettront en 2004 des gaz à effet de serre (GES) en quantité équivalente à 100 kt de CO2 ou plus.
 Ainsi, certains sites d’enfouissements dont celui de Sainte-Sophie, seront soumis à cette obligation.

	
	Lieux d'enfouissement dont le potentiel de GES représente plus de 100 kT de eCO2

	
	(en date de juillet 20021)

	
	
	
	
	
	

	
	Municipalité
	Prov.
	Nom du lieu d'enfouissement
	Propriétaire
	Potentiel de GES (kT eCO2)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Municipalités propriétaires

	1
	Cache Creek
	BC
	Cache Creek
	Municipalité
	218

	2
	Saint  ????
	??
	Robin Hood Bay Reg.
	Municipalité 
	156

	3
	Winnipeg
	MB
	Brady Road
	Municipalité
	351

	4
	Mississauga
	ON
	Britannia
	Municipalité
	302

	5
	Delta
	BC
	Vancouver
	Municipalité
	281

	6
	Ottawa
	ON
	Trail Road
	Municipalité
	250

	7
	London
	ON
	W12A
	Municipalité
	229

	8
	Essex-Windsor 
	ON
	Essex-Windsor Reg.
	Municipalité
	188

	9
	Hamilton
	ON
	Glanbrook
	Municipalité
	184

	10
	Regina
	SK
	Fleet St.
	Municipalité
	183

	11
	Comté de Beaver
	AB
	Ryley
	Municipalité
	165

	12
	Brantford
	ON
	Mohawk
	Municipalité
	161

	13
	Essex
	ON
	Essex County #3
	Municipalité
	160

	14
	Calgary
	AB
	Spy Hill
	Municipalité
	152

	15
	Calgary
	AB
	East Calgary
	Municipalité
	150

	16
	Guelph
	ON
	Eastview
	Municipalité
	122

	17
	Thunder Bay
	ON
	John Street
	Municipalité
	119

	18
	Antigonish
	NS
	Beech Hill
	Municipalité
	113

	19
	Calgary
	AB
	Shepard
	Municipalité
	111

	20
	Saskatoon
	SK
	Spadina
	Municipalité
	108

	21
	Milton
	ON
	Region of Halton
	Municipalité
	104

	22
	Medicine Hat
	AB
	Medicine Hat
	Municipalité
	104

	
	Autres propriétaires

	1
	Warwick
	ON
	Warwick
	CWS
	306

	2
	Blenheim
	ON
	Ridge
	Browning Ferris 
	286

	3
	St-Nicephore
	QC
	St-Nicephore
	Intersan/CWS
	193

	4
	Edmonton
	AB
	West Edmonton
	CWS
	187

	5
	Thorold
	ON
	Niagara Waste
	Niagara Waste
	176

	6
	Ste-Sophie
	QC
	Ste-Sophie
	Intersan/CWS
	151

	7
	Ottawa
	ON
	Carp
	CWS
	141

	8
	Comté de Southwold
	ON
	Green Lane
	G.L.Env. Group
	128

	
	
	
	
	
	

	1Source : Marbek Resource Consultants Ltd. « Business Plan for GMIF Investments - Part 1: Landfill Gas Sector », 22 juillet 2002

	


� Environnement Canada a publié un avis en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999) exigeant la déclaration obligatoire des émissions de gaz à effet de serre (GES). L'avis prend effet le 13 mars 2004 et demeure en vigueur jusqu'au 13 mars 2007. Avis disponible à Gazette du Canada : � HYPERLINK "http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/documents/notices/g1-13811_n1.pdf" ��http://www.ec.gc.ca/RegistreLCPE/documents/notices/g1-13811_n1.pdf�














